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Trois voies 

2 

Voie professionnelle 

(statut scolaire ou apprentissage) 

1re année 

1re professionnelle 

2de professionnelle 

2e année 

Voie générale 

Tale générale 

1re générale 

2de générale et technologique  
ou 2de spécifique (S2TMDet STHR) 

Tale technologique 

1re technologique 

Tale professionnelle CAP/CAPA 

Bac professionnel Bac général Bac technologique 

classe de 3e 

Voie 

technologique 

*** DES PASSERELLES SONT 

POSSIBLES ENTRE LES 

DIFFERENTES VOIES 



La seconde générale et 

technologique 

MARS 2018 



4 

 Enseignements communs  

• Français - 4h 

• Histoire-géo - 3h 

• LVA et LVB - 5H30 

• Sciences économiques et sociales 
– 1h30 

• Maths – 4h 

• Physique-chimie - 3h   

• SVT – 1h30 

• EPS – 2h 

• EMC – Enseignement moral et 

civique – 18h annuelles 

• Sciences numériques et 
technologie – 1h30 

-------------------------------------------- 
+ Accompagnement personnalisé 

+ Accompagnement au choix de l’orientation 

+ Heures de vie de classe 

 Enseignements optionnels 
1 enseignement général au choix parmi:  

• Langue et culture de l’antiquité: latin ou grec - 3h 

• Langue vivante C – 3h 

• Arts: au choix parmi: art plastique, cinéma-audiovisuel, 

danse, histoire des arts, musique, théâtre – 3h 

• EPS – 3h 

• Ecologie-agronomie-territoires-développement durable 

– 3h 

1 enseignement technologique au choix parmi 

• Management et gestion – 1h30 

• Santé et social – 1h30 

• Biotechnologies – 1h30  

• Sciences et laboratoire – 1h30 

• Sciences de l’ingénieur (SI) – 1h30  

• Création et innovation technologique (CIT) – 1h30  

• Création et culture – design – 6h 

• Hippologie et équitation ou autre pratiques sportives* 

– 3h 

• Pratiques sociales et culturelles *– 3h 

• Pratiques professionnelles* – 3h 

• Atelier artistique – 72h annuelles 

► La seconde générale et technologique 

(publication des programmes en janvier 2019) 

* Lycée agricole 

► La seconde générale et technologique 



LA VOIE GENERALE 



LA VOIE GENERALE 
EN 1RE ET TERMINALE 

Tous les élèves suivent des 

enseignements communs : 

 Français (4h) / Philosophie (4h) 

 Histoire – géographie (3h) 

 Enseignement moral et civique (0h30) 

 Langue vivante A et langue vivante B 

             (4h30/4h00) 

 Education physique et sportive (2h) 

 Enseignement scientifique (2h) 

Les enseignements de spécialité 

permettent d’approfondir ce qui 
motive et qui prépare à 

l’enseignement supérieur.  

Les sites et documents de l’ONISEP 
donnent la carte des enseignements 

de spécialité proposés dans les 

établissements 

Les élèves suivent des enseignements de 

spécialité (3  en 1ere et 2 en  Term) 

 Arts 

 Humanités, littérature et philosophie 

 Littérature et langues et cultures de l’Antiquité 

 Langues, littératures et cultures étrangères et 

régionales 

 Histoire-géographie, géopolitique et sciences 

politiques 

 Sciences économiques et sociales 

 Mathématiques 

 Physique-chimie 

 Sciences de la vie et de la Terre 

 Numérique et sciences informatiques 

 Sciences de l’ingénieur 
 Biologie-écologie (lycées agricoles) 



Les bacs technologiques 



Des enseignements 

communs à toutes les séries 

+ 

Des enseignements de 

spécialité (3 en 1ère et 2 en tle) 

+  

Des enseignements 

optionnels 

 

Bac STAV 

 

Agronomie et du vivant 
 

 

 Bac STMG 

 

Management et de la Gestion 

     Bac STI2D 
Industrie, 

développement durable 

 

Bac STD2A 

 

Design Arts appliqués 

 

Bac STL 

 

Laboratoire 

 

Bac ST2S 

 

Santé et social 

Bac STHR Bac S2TMD 

Hôtellerie, restauration Danse, musique 

LES BACS TECHNOLOGIQUES 



LA VOIE TECHNOLOGIQUE 
EN 1RE ET TERMINALE 

Tous les élèves suivent des 

enseignements communs : 

 Français (3h)/ Philosophie (2h) 

 Histoire – géographie (1h30) 

 Enseignement moral et civique 

 Langue vivante A et langue vivante B (4h) 
(+enseignement techno en langue vivante)  

 Education physique et sportive (2h) 

 Mathématiques (3h) 

Chaque série permet d’approfondir 
des enseignements de spécialité 

concrets et pratiques pour bien 

préparer aux études supérieures. 

Les sites et documents de l’ONISEP 
donnent la carte des séries proposées 

dans les établissements 

Les élèves suivent les enseignements de 

spécialité de la série choisie : 

 ST2S : Sciences et technologies de la santé et du 

social 

 STL : Sciences et technologies de laboratoire 

 STD2A : Sciences et technologies du design et des 

arts appliqués 

 STI2D : Sciences et technologies de l’industrie et du 
développement durable 

 STMG : Sciences et technologies du management 

et de la gestion 

 STHR : Sciences et technologies de l’hôtellerie et 
de la restauration 

 S2TMD : Sciences et techniques du théâtre, de la 

musique et de la danse 

 STAV : Sciences et technologies de l’agronomie et 
du vivant (dans les lycées agricoles uniquement) 



La voie professionnelle 



LA VOIE PROFESSIONNELLE 
POUR SE FORMER AUX MÉTIERS DE DEMAIN 

■La voie professionnelle permet aux élèves de suivre 

des enseignements concrets pour apprendre un métier 

rapidement. 

 

■Deux diplômes professionnels peuvent être préparés : 

■Le CAP, en 2 ans, pour une insertion immédiate 

dans l’emploi ou une poursuite d’études; 
■Le baccalauréat professionnel, en 3 ans, pour 

s’insérer dans l’emploi ou poursuivre des études 
supérieures. 

 



Des parcours plus personnalisés 
 

■Des parcours plus progressifs grâce à des classes de 

seconde par familles de métiers : les élèves choisissent 

un secteur d’activité en fin de 3ème, puis choisissent leur 

spécialité de baccalauréat à la fin de la 2de, avec une 

meilleure connaissance des métiers ; 

 

■Des passerelles entre l’apprentissage et le statut 
scolaire pour construire un cursus au plus près des 

besoins de l’élève. 
 

LA TRANSFORMATION DE LA VOIE 
PROFESSIONNELLE 



Pour préparer un Bac pro ou un CAP… 

Statut  d’apprenti 
 
 

Formation en Centre de Formation 

d’Apprentis (CFA) 

 

Conditions:  
 la famille et l’élève doivent trouver un 

employeur 

 Alternance cours au CFA / travail 

 Salaire (selon âge et année d’étude)  
 5 semaines de congés payés par an 

 Statut de salarié apprenti 

 

Prévoir un vœu en Lycée Pro 

 

Statut scolaire 

 
 

Formation en lycée professionnel 

 
Programme : 

 Enseignement général et 

Professionnel + Période de 

formation en entreprises (stages) 
 

Vacances scolaires 

 

Statut de lycéen 

 

 
 

 

 



Programme du bac professionnel 

 Des enseignements généraux 
 Français, histoire géographie et enseignement moral et civique 

 Mathématiques 

 Langue vivant A 

 Sciences ou langue vivante B (selon les spécialités) 

 Arts appliquée 

 EPS 

 

 Des enseignements professionnels 

 

 Formation en milieu professionnel  

  seconde : 4 à 6 semaines  

 première : 6 à 8 semaines 

 terminale : 8 semaines     

 

 Consolidation, accompagnement per rsonnalisé 

      et préparation à l’orientation 
 



Programme du CAP 

 Des enseignements généraux 
 Français, histoire géographie et enseignement moral et civique 

 Mathématiques-sciences 

 Langues vivantes 

 Arts appliquée et culture artistique 

 EPS 

 

 Des enseignements professionnels 

 

 Formation en milieu professionnel  

  1ère année : 6 à 7 semaines  

 terminale CAP : première : 6 à 7 semaines 

    

 Consolidation, accompagnement  

    personnalisé et préparation à l’orientation 
 



Préparer son orientation en troisième 
 

Stage d’observation en entreprise 

 

Mini-stage en lycée professionnel 

 

Journées portes ouvertes dans les 

établissements scolaires : 

  7 et 8 Fevrier 2020 pour les lycées publics de la roche sur Yon 



  
 
Sélection sur dossier et entretien 
pour l’hôtellerie-restauration 

 (bac STHR) 
 

  Sélection sur tests 
 pour la musique et la danse 

 (bac S2TMD) 
(lycée Nelson Mandela ; Lycée du Bellay Angers) 

 

 Sélection sur dossier et tests 
 pour une section sportive de lycée 

 
 



Ouverture sur l’Europe et 
l’International 

Au lycée 
 

• Sections européennes 

 

• Sections binationales 

   - ABIBAC : lycée De Lattre La R/Y 

  - BACHIBAC : Lycée PMF La R/Y 

 - ESABAC : Lycée David D’Angers 

 

• 2nde internationale : lycée Grand air la Baule , 

Lycée Mandela Nantes 

Dossier unique 



http://www.secondes-premieres2019-

2020.fr/ 

 



http://www.nouvelle-voiepro.fr/ 



POUR PLUS D’INFORMATION SUR 
L’ORIENTATION : 

■Sur le lycée : 

quandjepasselebac.education.fr 

 

■Sur la seconde générale et technologique : 

Secondes-premieres2019-2020.fr 

 

■Sur la voie professionnelle : 

onisep.fr/voie-pro 

http://quandjepasselebac.education.fr/
http://quandjepasselebac.education.fr/
http://www.secondes2018-2019.fr/
http://www.secondes2018-2019.fr/
http://www.secondes2018-2019.fr/
http://www.secondes2018-2019.fr/
http://www.secondes2018-2019.fr/
http://www.secondes2018-2019.fr/
http://www.onisep.fr/voie-pro
http://www.onisep.fr/voie-pro
http://www.onisep.fr/voie-pro
http://www.onisep.fr/voie-pro


 

                    Vous trouverez :  

 

 des espaces documentaires en libre accès, 
 des ressources pour vos recherches sur les formations, les 
     métiers, les emplois, un accompagnement individuel 
 et une aide personnalisée. 
 

          Accueil 
 

 du lundi au vendredi avec ou sans RDV 
Contacter le CIO 

Le C.I.O. est  ouvert durant les congés scolaires : 

       du lundi au vendredi de 10 h à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h. 

Centre d’Information et 

d’Orientation 
Cité administrative Travot 

BP 794  -  85020  LA ROCHE SUR YON 

Téléphone : 02.51.37.06.25 

Service public et gratuit de l'Éducation Nationale  
pour tout public 


